
£ n * altercation assez vive se produi tentre 
«11 «* lorateur. 
i tî'A»C.haries f*«LO>JCLE, tout en blâmant 
la délation, déclare qu'il votera pour le ca
binet • 

iet de l'ordre dH j 

Entrée officielle des Japonais 
A PORT-ARTHUR 

Tokio. l i janvier. — Les Japonais ont fait 
hier leur entrée triomphale a Port-Arthur. 

Les troupes choisies pour cette cérémonie 
se composaient d'un escadron de cavalerie. 

A l'HfiteNe-Ville de Lille 
L'ordre du jour pur et simple est mie aux d > n e compagnie d'infanterie dune batterie 
>ix. , d artillerie, d uno compagnie du génie, d une 

section d'infirmiers et d'une section de l'in
tendance. 

La révolte des réservistes rosses 
M. COMBES déclare qu'il repousse nette

ment l'ordre du jour pur et simule. Le scru
tin est ouvert au milieu d:une vive agita
tion. ^*^ 

11 y a lieu à pointage. 
La séance est suspendue à 10 heures 10. 
La. séance est reprise à 10 h. 30. 
L'ordre du jour pur et simple, repoussé 

a*r le gouvernement, est rejeté par 2»1 voix 
~ 277. 

L'adjudication fantôme. — 1 . 430 .000 mètres 
carrés de différence. — Arrosage et 

arrosage. — Le Cabinet noir 
de 

— Le Cabinet 
M. Ch. Delesalle. 

Pétersbourg, 14 janvier. — D'après le Mes. 
sager dû gouvernement, l'empereur avait dé-

t eidé récemment que les réservistes qui 
j avaient pris part aux actes d'insubordina-
| ûon lors de la mobilisation, y compris ceux 
I qui n'appartiennent pas aux provinces mises 

I sur le pied de guerre, devaient être traduits 
devant les Conseils de guerre ; mais, sur les 
représentations du ministre de la justice, le 

I souverain a consenti a prendre une déci-
I sion en vertu de laquelle les réservistes qui 
j ont seulement participé aux scènes de désor

dre ne seront soumis qu'à des peines disci-
[ plinaires. 

VIOLENT INCIDENT 
Le leu Baudry d Assois. — Bagarres. — 

Une lâcheté cléricale. — Le député chouan 
jcensuré. 
M. KLOTZ monte à la tribune. A ce mo

ment, M. fJAUDKY D'ASSUN se précipite 
Ver» Al. Combes et veut le collier d'une cas
serole en cuivre. 

Les huissiers se précipitent et la lui arra
chent des mains. 

M. buLMLH reste impassible. 
M. COMUES se lève en tendant les ran^e \ UNE INTERESSANTE DECOUVERTE 

des député* qui s'étaient groupés dans 1 hé- . p a r i u j a n v i e r . _ . A u c o u r s d u n e pçr. 
imcj'oe, il s élance à la tribune et proteste ' 
contre i'outrage qui vient de lui être fait; 
il déclare que s'il n'est pas protégé, il s'en 
ira. tLongues acclamations à gauche.) 

De» bagarres éclatent au pied de la tri-» 
bune entre le.s députés. 

-\1. DOL'MER. dit que si une injure quel
conque avait été prononcée à l'égard du 
président du Conseil, il sévirait, (.Bruit et 
protestation a gauche.) 

M. BlilVl K.VUX ouvre violemment la ser
viette du président du Conseil et montre ù 

I l a femme coupée en morceaux 
quisition faite hier soir a la plaine des Ma. 
lussis, on a découvert chez une ménagère, 
Mme Lucie Duchiue, rue des Rosiers, un 
morceau de satinette de 2 m. 50 de longueur 
sur 1 mètre de largeur, composé de deux pur-
ties attachées par une eoutu~e grossière. In
terrogée sur la provenance de ce coupon, 
la femme Duchène s'est troublée. 

Elle a déclaré l'avoir ramassé sur le gla
cis des fortifications près de la lue de la 
Procession, presque au coin de ja cabane de 
Mme Thomas, à quelques mètres de l'en-

M. Dourner un morceau de bois qui avait ) droit où ont été trouvés les débris du cada-
feté lancé à M. Combe* par M. Baudry d'As-

Le tumulte est à son comble. 
l.a gauche crie : Démission ! pendant que 

ée i-enlie applaudit M. Douraer. 
M. DOUMÉR dit que jusqû ici M. Baudry 

d'Anson avait bénéficié de l'indulgence des 
présidcnU précédents, mais lacté d aujour
d'hui mérit • une sanction et il propose la 
Censiure contre le député de la Vendée. 

M. PAUL BOURGEOIS n approuve pas 
l'acte de sou collègue royaliste de la Ven
dée, mais il demande l'indulgence de la 
Chambre. 

La Chambre, consultée, prononce à la 
presque unanimité la censure contre M. 
Baudry d'Asson. 

Calui-cd proleste. Ses amis veulent le oal-
tner. il ne veut rien entendre et il reste de
bout devant la tribune, tournant Je dos à 
M Combes qui e?t entouré par les huissiers. 

Les questeurs et les secrétaires de la pré
sidence parlementent avec lui au milieu du 
bruit. 

Vote de confiance 
L'ordre du jour ué MM Bi*nverra-Martin, 

fiorrien, Thomsonvest mis aux voix. 
La priorité pour cet ordre du jour est 

adoptée par 239 voix contre 281. 
On demande la revision sur le vote de 

l'ordre du jour Bienvenu-Martin : 
La première partie ainsi conçue : 
« La Chambre approuvant les déclara— 

boas du gouvernement » « s f m w e «ux voix. 
«> scrutin donne lieu à un pointage. 

La séance est de nouveau suspendue à 
Jl h. 30. 

Elle est reprise à 11 h. 55. 
La première partie de l'ordre du jour est 

Adoptée par 287 voix contre 281. 
(Longs applaudissements a gauche.) 
La deuxième partie est adoptée par 350 

Max contre 66. 
Cette deuxième partie sur les mats : « Le. 

Chambre approuvant e programme du gou
vernement ». 

La nu de l'ordre du jour est adoptée à 
mains levées, 
•st adopté par 289 voix contre 279. 

L'ensemble de l'ordre du jour de confiance 
»st adoptée par 289 voix contre 279. 

La séance est levée à 1 heure. 

vre de la femme coupée en morceaux. 
Cette étoffe est tachée de déjections et de 

sang et exhale une forte odeur de chair 
brûlée. 

M. Hamard estime que cette étoffe a dû 
servir û envelopper le cadavre et elle va lui 
permettre de déterminer la profession du 

criminel. Il a laissé en liberté Mme Duché-
né, la bonne foi de cette dernière ayant été 
reconnue et aucune charge u'ayant été rele
vée contre elle. 

M. Hamard doute que l'auteur du crime 
. soit un tailleur, comme on lavait prétendu, 

étant donnée la façon grossière dont est con
fectionné cette toilette. % 

Un général républicain 
DECLARATIONS DU GENERAL PEIGNE 

Tours, l i janvier. — Le général Peigné, 
commandant le !)e corps a fait à un rédacteur 
de la Dépêche de Tours ics déciaiuuoiis sui
vantes : 

— J«; viens de lire le? journaux qui repro
duisent la lettre que j'ai écrite à M. Vadé-
eerd eu date du 29 août 19u4 et je tiens a évi
ter toute confusion et tout malentendu. 

Quand j ai reçu la mission délicate de com
mander le 9e corps darmee, j'ai cherché a 
obtenir du personnel sous mes ordre» une 
correction absolue et une neutralité complète 
au point do vue politique et religieux. 

Des le jour même de mon arrivée, j'ai pré
venu loyalement mes subordonnés de ce que ' 
j attendais d'eux. J'ai eu a lutter — et je ne i 
désarme pas — contre l'influence cléricale. I 
Malgré mes avertissements réitéi«és, un eer- j 
tain nombre d'officiers du 9e corps ont eu , 
une attitude notoirement hostile a nos institu- . 
lions. 

J ai toujours agi au grand jour, j'ai pris t 
mes renseignements par moi-même et par I 
mes suburdonnés hiérarchiques. Je les ai j 
contrôlés par ceux de l'autorité administra- | 
tive et enfin, dans trois cas bien détermi
nés, j'ai confirmé le contrôle par Ws rensei
gnements que pouvait me donner la Ivanc-
înnçonnerie. 

Dans deux de ope cas. tes renseignements 
ont confirmé ce que je savais. Sachant'que 
je- frappais à coup sûr. je n ai pas hésité ù 
faire ce que je considérais comme mon de
voir. Dans le troisième cas, la maçonnerie 
m'a appris qu'un officier accusé d'être hostile 

LA GUERRE 
Itusso - Japonaise 
Un ordre du jour du Tsar 

la République étai,, au contraire, très cor
rect. Cet officier n bénéficia de l'incertitude ! 
et je n'ai pas hésité à en faire part a ses oa- : 
marades. 

Je n'ai jamais provoqué de renseigne
ments spontanés de* loges et je n'y ai recou-

I ru que comme dernier moyen de contrôle, 
ne voulant et ne pouvant, naturellement.m'a-

I dresser ni au clergé, ni aux ennemis de la 
j République. 
| La lettre que j'avais écrite à M. Vadêcard | 

J n'avait trait qu'a un service personne! qu'il 
m'avait demandé, et la digression concer-

i liant les officiers du 125e de ligne, à Poitiers, I 
I n'avait pour but que de donner à un républi- j 

I cain militant une légère idée de la lutte qu'un 
chef républicain avait à soutenir contre lé- ' 

_ vidente mauvaise volonté de quelques subor- • 
« 5 T . la X.otte lusse l'ordre du Jour sui- « ^ Z ^ ^ e T ^ ^ T ^ : Va-
V i>',il-\rlhnr <«t tombé aux mains de l'en- déeard. C'est qu'en effet, je suis un vieux nm-
M ^ I ^ ^ ' t o S t a ^ V ^ M I c " de «marna*. » • » * • * J>> f«H *• * T 
a duré onze mois. 

Pendant plus de sept mois, la glorieuse 

Nous avons dH hier que la municipalité 
réactionnaire avait pris ses mesures pour 
écarter toute concurrence sérieuse dans les 
ohies faites à la Ville pour le nettoiement 
de la voie publique ; nous avons dit qu'elle 
s était arrangée pour donner de la main à 
la main à un de i-es amis pràs de cinq cent 
mille francs par an pendant vingt ans, sans 
chercher séneuseaiieut ù obtenir un rabais 
sur cette formidable concession. 

11 nous est facile de le prouver. 
Le cahier des charges nous fournira tous 

les éléments de la deiuoiustiutioii. 

Tout d'abord, le titre même de ce cahier 
des charges est un mensonge. 

11 est intitulé en ehet : • Concours pour 
le nettoiement des votes publiques ». 

Concours? {ju est-ce que eeJa veut dire? 
Qu'est-ce que céda suppose ! 

Cela veut dire que les soumissionnaires 
devront proposer soit un plan nouveau, soit 
des procédés perfectionnes, soit des dispo
sitions spéciales en vue du*but que l'on se 
pimpose d'atteindre. Cela suppose que les 
soumissionnaires doivent se livrer à des 
études particulières et qu'ils sont libres de 
concevoir et de proposer un projet original 
dont la supériorité reconnue leur vaudra la 
préférence. 

On concevrait cela, par exemple, pour 
nne usine délechicité, pour une usine d'é-
punation. pour une distribution de force. 

Mais pour le balayage de la ville ! Mais 
pour enlever les trognons de choux et les 
boîtes rie sardines ! Où est le concours? 

il y a si peu concours que le cahier des 
Charges prévoit — sauf sur les quantités de 
travail à fournir laissées volontairement 
dans l'obscurité — tout ce qui est demandé 
et exigé du concessionnaire. 

Le mot » concours » n'a été inventé -que 
pour justi.ier l'existence des articles -il et 
42 du Cahier des Charges, qui permettent 
à la municipalité de faite moduler ensuite, 
dans la coulisse et après coup, les proposi
tions faites, de façon à ce qu'en tin de 
compte ce soit le copain de la municipalité 
qui enlevé lintéressant morceau. 

Cest ainsi que les choses se passent en 
ce moment à la mairie de Lille, coinuie nous 
ie préciserons plus loin. 

Puisqu'il ne peut y- avoir un réel «encours 
pour cette question, la ouiieurrence ne peut 
s'exercer entre les soumissioiinaues que 
sur le montant de la subvention munici
pale. 

A garanties égaies, l'adjudicataire doit 
être celui qui domande ia subveattpQ la 
moins forte. 

Mais erici.re faut-il que le cahier des char
ges soit assez précis pour que les eoncur-
lents sachent exactement ce a quoi ils s en
gagent. Faute de le savoir, ils ne soumis— 
sioiment pas ; ou s u s sounue^ioiiiieiit, ils 
se basent sur le maximum d obligations et 
demandent par conséruent une grosse sub
vention, tandis que celui que l'ofc veut fa
voriser, sachant d avance qu'on néxigera 
pas de lui le •Buximum p»ut faire en toute 
sécurité un prix inabordable À ses concur
rents. 

La municipalité de Lille a donc établi un 
cahier des charges tel qu'elle peut exiger de 
Tadjudicataire qui lui conviendra quatre 
fois moins de travail que d'un adjudicataire 
qui ne lui plairait pas. 

Et cela, ayant l'air de faire respecter le 
cahier des charges ! 

On va d ailleurs en juger. 

L'article rmemier du cahier des charges 
s'exprime ainsi : 

« Chaque nuit, dimanches et fêtes cora
il pris. 1 adjudicataire devra balayer celtes 
» des voies publiques de la ville qui lui s e 
u root désignées par le service des Travaux 
» municipaux. II est spécifié que la surface 
» de balayage effectué chaque semaine s«ra 
» au maximum égale à deux feis la surface 
» totale des rues. » 

Lisez bien ces quelques lignes. 
Par elles, la municipalité peut diviser le 

travai1 de balayage en sept parties à peu 
près égales pour les «ept jouas de la se 

maine, de façon .à ce que l'entrepreneur qui 
lui convient emploie régulièrement la même 
quantité de matériel et de personnel ; par 
eiios également, la municipalité peut limi
ter le Uavail de telle (fiflnn que ijeutrepie-
neur ami n'ait à balayer chaque semaine 
qu environ uns fois la sutface totale des 
rues. 

Lentrepreneur n'est-il pas, au contraire, 
l'ami de la municûpobté .' Celle-ci, sans exa
gérer ie cahier dés chargée, peut d abord 
diviser le travail en sept parties tellement 
inégaies que le concessionnaire aura be
soin la veille d'un matériel et d'un personnel 
double ou triple de celui du lendemain. La 
municipalité peut uuttst lui imposer choque 
semaine le maximum du cahier des char
ges, cést-à-dne le balayage de deux lois la 
surface totale des rues. 

Dans 1 un connue dans l'autre cas, le ca
hier des charges est appliqué ; et cependant 
dans le second cas, 1 entrepreneur balaie 
par semaine un million quatre cent-cin
quante mille mètres carrés de plus que dons 
le premier cas. 

« * 
Que dit à son tour l'article 1G ? 
« L adjudicataire devra pourvoir chaque 

u année à l'arrosage des voies publiques à 
» l'époque nui lui sera indiquée par le ser-
» vice des Travaux. 

» -Le matériel d arrosage appartient a 
» ftentrepreneuT, le nombre des tonneaux 
i^Kant tixé ù 15. » 

Avec cette rédaction la municipalité, se 
réservant d'indiquer plus lard l'époque où 
cora-meucera et finira l'arrosage, peut, a 
volonté, selon qu'elle désire favoriser ou 
écraser 1 entrepreneur, prescrire l'aiiToisage 
par dix tonneaux pendant six semaines, ou 
exiger du concessionnaire qu il arrose avec 
ses 15 tonneaux pendant six mois par on. 

Le nom-bie de journées, de tonneaux, 
d hommes et de chevaux, serait dans le pre
mier cas de 4M, et s'élèverait dons ie s e 
cond cas à 2,70\». 

Cela peut faire une différence de 25,000 
francs, rien que sur l'arrwsage ; et cepen
dant, dans les deux hypothèses, ie cahier 
Ue» charges est appliqué II 

Il n'est pas besoin de prendre tes autres 
articles du collier des charges pour démon
trer que. sur des bases aussi ékistiques, au
cune adjudication sérieuse ne peut avoir 
lieu. 

Que se dira, en effet, un soumissnoonaire 
sérieux ? 

il se dira : « Voila, un cahier des charges 
» qui me livre, pieds et poings liés, à l'arbi-
» traire municipal. Pour l'avoir établi de la 
>> sorte, il faut qu'on ait quelqu'un a favo-
» rieer. Je ne connais personne dons la mai-
•i son ; je ne suis pas pressé de me faire 
n ruiner ; je ne soumissionne pas. •> 

Et U s'abstiendra, car, s'il souni ssionnait. 
il serait obligé de baser son prix sur le 
maximum permanent des exigences pré
vues : et il serait naturellement devancé par 
les offres du soumissionnaire sympathi jue 
«lui sait qu* si le maximum peut être exigé, 
le minimum «usai n'est pas tait pour les 
chiens. 

C'est ce qui est arrivé & peu près pour la 
prétendue adjudication—comédie—concours 
du nettoiement de la ville de Lille. Aucune 
concurrence réelle ne s'est produite. 

Mais avant de faire pénétrer les contri
buables lillois dans les coulisses de ce fa
meux concours, il nous faut encore indiquer 
par quels artifices te. municipalité a pu s'ar
ranger de façon à écarter d'une part te sou-
mi?fcionnaire imprudent qui s'aventurerait 
ù concurrencer celui qui était choisi d'a
vance, et à permettre d'autre part au sou
missionnaire ami de mettre fin dans qua
tre ans à son exploitation en cas de change
ment de municipalité. 

Ce sera pour demain, et, après cela, la 
fameuse maison de verre apparaîtra plu
tôt coriune un cabinet noir où. à l'instar de 
ceux des photographes, se fixent définitive
ment, pour l'oeil ignorant du public, des 
combinaisons municipales dont nous voulons 
encore eroi-e qu'aiVn* ne sontdicléee que par 
te souci d'être agréables a ceu^ qui voue 
aiment et qu'on aime. 

L'HUISSIER DE LA MAIRIE. 

renseignements ne sont pas destinés à être pla
cés dans tes dossiers des ofliciers ; néanmoins 
iorstju ils, aurviit été deitianiJes et ru ils atiiaM 
de naiure a uilljuncer dans un sens uéiavuiabte 
la oecision du inùiisire. Us seiuui toujours, avant 
décision, coiuiiiuiii rués d l uiueioase par ui voit 
lllertirciilque. 

Lai dispositions ci-dessus seront appliquées 
aux sous-oliiciers rengages en ce gui concerne 
les notes portées sur teins carneis et les propo
sitions pour le grade de sous-lieutenanl. et à 
tous les hommes de troupe, en ce qui concerne 
les proposilions pour la Légion d'honneur et ta 
médaille militaire et les noies Insirées sur les 
livrets matricules au moment de leur libération. 

Les officiers et h< .mines de troupe de la réserve 
et de l'armée territoriale recevront avis de leurs 
notes ou numéros de proposition au cours de 
leurs périodes de convocation. 

Dan-- sa seconde circulaire, le ministre de 
la guerre s'occupe des notes antérieures au 
régime qu'il institue et qui ont eu jus
qu'ici un caractère secret. Ces notes pourront 
être rc-visées avant d'être communiquées 
aux intéressés 

La troisième circulaire rappelle que les 
dossiers des officiers doivent être divisés en 
trois parties seulement. 

Les dossiers constitués dans les directions 
d'armes devront désormais renfermer tous 
les documents réunis par ies chefs de corps. 
En outre, ia troisième partie ne devra plus de cœur, 
contenii de documents qui ne soient connus | 
de l'intéressé : ù y aura lieu, par svile, d'en i 
supprimer toutes tes pièces ou titres qui n'au- \ 
raient pas un caractère oiiiciel ou qui ne se
raient pa.' susceptibles de lui être envoyées ! 
en communication pour émargement. 

me de Louise Michel, la grand* riMMl 
qui vient de s'éteindre & Marseille ex paVat-

Via 
ar se il le 

tra le vendredi 20 courant dans la 
Populaire u, sous ce titre allécl. 
SOUVENIR* * AVENTURES S B MA AME 

Rien dans ces souvenirs ne peut froisser 
les opinions ou les croyances. 

Le s Souvenirs et Aventures de aut Vte 
constituent à proprement parler un ouvrage 
documentaire. S'il se trouve des désespoirs 
et des larmes dans ces récits parfois émou
vants jusqu'à la douleur, on y rencontre 
aussi, à côté de physionomies louches •* 
inquiétantes, des figures nobles et sympa
thiques auxquelles on est forcé de a'aWa» 
cher. 

Louise Michel nous initie à des événe
ments que nous ignorions, nous fait péné
trer dans des rugueux inconnus jusqu'à.-
lors. 

li faut lire ces mémoires gui «ont k la 
fois instructifs et émouvants,- mouveman 
tés comme des pages de Gustave Aimard, 
attrayants comme des chapitres d'Alexan
dre Dumas. 

Et chacun voudra lire ce» pages anggaa 
tives, ce merveilleux journal d'une tenons-

M. Michel Lagrave 
Paris, 11 ianvter. — M. Michel Lagrave, 

qui fut prédécesseur de M. Alfred Picard 
comme commissaire général a. 1 Exposition 
de Saint-Louis, et auquel ce poste fut retiré 
dans les circonstances qu'on n'a pas ou
bliées, est nommé inspecteur général de 
l'enseignement technique au ministère du 
commerce, «n remplacement de M. Jaeque-
mard, nommé commandeur de la Légion 
d'honneur et admis a faire valoir ses droits 
& la retraite. 

Depuis longtemps, on n'avait rien publié 
de plus passionnant. C'estaussi la premier» 
fois qu'un auteur a su tirer d'une page d'his
toire un récit qui rcnlerme autant d'émo
tion que les romans les plus célèbres et ce
pendant — nous ne saurions trop le répéter 
— Louise Michel n'invente rien, site 9ÙB 
jamais recours à. son imagination. 

Ce qu'elle ratante, oest de l'histoire, 
mais de l'histoire cap t. vante, draïnotMoa 
et vécue. 

Socialisme Municipal 
Le gouvernement du grand duché de Hes-

. se, dont la législation sociale .et municipale 
est en a^ince sur celle des autres Etats al-

I lemaïKis. vient de présenter à la Diète un 
M. .Michel Lagrave, qui vient d'être appelé projet de loi qui autorise les communes M à ces hautes fonctions, est un ancien élève 

de- l'Ecole des hautes études commerciales 
et de f Ecole des sciences politiques. 

Faits Divers 
REGIONAUX 

Incendia d'une fabrique de caisses 
A ROUBAIX 

Une gigantesque flambée. — Toujours le 
manque d'eau.— Pompier blessé— 'trente 
mille francs de dégâts. 
Les bâtiments front-a-rue de la fabrique 

frapper d'un impôt pouvant s'élever jusqult 
i i?0 %, la pkis-vaiue des terrains bâtis ou non 
bâtis. L'exposé des motifs ne contient guéM 
qui soit bien nouveau pour des socialiste», 
ni pour des partisane de l'impôt foncier, mai* 
il n'est pas sans intérêt de trouver ces xof 
tifs théoriques sous la plume d un ministre. 

Les grandes villes, y est-il dit, se trott" 
vent aujourd'hui obligées de trouver dea 
ressources financières en remplacement des 
recettes d'octroi auxquelles une législattan 
récente les autorise u renoncer. Or, il eat 
tout particulièrement légitime qu'elles de-

! mandent une part a e c e s ressources à lai 
I plus-value automatique dont bénéficie ia 
1 propriété foncière ba-tie ou non bâtie, du saatl 
| fait de l'accroissement des villies et de l a * 

fiux spontané de ia population. Cette plus-
value, qui ne résulte pas en général de l'av* 

i tivité des propriétaires, mais bien, le piua 
souvent, des aiuélioratons réalisées par la 
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de lauies-undi. 
LALERTE 

I pot peut être appliqué a toutes les mutatwnl 
i que subit la propriété foncière, sauf celtea 
; qui se font par hérédité directe. Le paix dé 

Vei-s midi et demie, M. Monbel dînait en comparaison sur la base duquel est calculé» 
famii.e uaas ses a^paiieiuents situes au ia plus-value, c'est te prix auquel la propriété 
1er étage, iorsque l un de ses ouvriers, M. ! a e t e acquise par le vendeur ou par ses as-

j Lorthiois, oT, rue de la Cité, a lourcoing, I cendants. Mais la loi n'aura point d'effet t*" 
qui avait pris son repos dans ies environ», i troactif, c'est-à-dire que seront pris seul?, 
vint 1 aviser qu un uicenuie s'était déclaré comme termes de comparaison, les prix de* 
dans le magasin déucoiiage situé au 2e , ventes postérieures à la promulgation de la) 

j étage. ^ ^^ __Jt_i_:»_ j _ _ i,̂ .̂  u ! lo'- — Toute plus-value inférieure à 10 ?f 
est libre d'impôt. Monbel se précipita dans l'escalier. 

mais constata que le leuytiouvant partout 
un aliment facile, avait déjà pris une exten
sion inquiétante à tel point quii était inutile 
d'essayer de sauver le mobilier et tes mar
chandises. Tout au plus, eut-il Je temps de 
foire sortir les deux chevaux de leur écurie. 

D autre part, M. Maltortte, imprimeur, de-
meuianl ue inutie côté de ta rue, au numé
ro 23, ayant été prévenu de son côté, télé
phona t inimédiatement au poste des nom-

ces deniers, se hâtant avec une sage len
teur, arrivaient sur les Lieux... 20 minutes 
aptes. 

PAS DE PRESSION 
Pendant ce temps, le fléau taisait son 

œuvre de dévastation. 
De l'atelier d'encoiage et du magasin man

sardé où se trouvaient environ 300 caisses, 
s'élevaient dénormes gerbes de liumnies 
qui faisaient ressembler la maison sinistrée 
a une torche tilanes^ué, menaçant ilein-
br;;ser tous les immeubles environnants. 

M.M. Lachet et Oeitoil, commissaires de 

Dernière 
Heure 

La question ministérielle 
BRUIT DE DEMISSION 

i Paris, l i janvior. — Le vote de l'ordre dS 
! jour de con.iance> qui a clôturé le» mttpfqfr 
! hâtions sur la politique générale du cabinet 
I n'ayant donné su ministère qu'une majorité-
j de 1U voix, on Annonce que les ministres sa 

réuniront deninin matin en conseil pour; 
examiner la situation qui leur est créée paij 
ce vote et arrêter leur déo. 

Dans un. conseil de cabinet tenu jeudi, 
I police, bientôt rejoints par M. Manon, corn- ^ m i a l a t r e s avaient décidé en principe d# 
1 !ÎL3SJ?1J<L0f"'f3 : K"?"1 .étaJ>hr..<te

Jr
U£ b a , ; r a ; se retirer au cas où la Chambre ne leur d o » 

ges d'agents à la hauteur de la Mimeiel et 
uu numéio 20 de la rue du Grand-Chemin. 

Les pompieis bisquèrent leuns 'lances 
dans la direction de ii^ncendie, mais hélas, 
encore une fois, on eut le tegret de consta-

parnison a été séparée du reste du monde et 
privée de tout secours. Elle a enduré des pri-
\ liions matérielles et des souffrances mo
mies infinies pendant le cours des succès 
Ûe l'adversaire. 

Une poignée de Rueses sa erifiant leur vie 
t! leur suiig a résisté aux furïe'U^es attaques 
Ue l'ennemi, datas le ferme espoir que la pla
te serait secourue. 

La Russie a vu avec orgueil tes actes hé
roïques des défenseurs de Port-Arthur e* le 
mande entier s é s t incliné devant tant de 
bravoure. 

Les forces dont les assiégés disposaient 
pour soutenir la lutte se sont épuisées par 
tuitc de l'augmentation continuelle de celles 
Ue l'adversaire. Les défenseurs de la place 
ont été obligés de mettre un terme à leur hé
roïsme et de eéder à la supériorité du nom
bre. 

Paix à leurs cendres ! 
Qu'un éternel souvenir soit consacré aux 

glorieux Russes qui ont péri en défendant 
Port-Arthur et sont morts loin de leur pays 
posT la cause de la Russie, le cœur plein 
<i«mpur pour leur empereur et pour leur 
natriel , . , 

Et vous qui vivez encore, glorce a vous ! 
Que Dieu guérisse vos blessures et vous don
ne ia foroe at ia patience dendurer votre su
prême épreuve : 

Js'olre adversaire est brave et fort et îl est 
excessivement difficile de lutter contre lui, à 
dix mille verstes des .sources de notre force; 
mais la Rii3Sie est puissante et, pendant les 
mille années de sou existence, elle a subi des 
épreuve;; pluv> graves enco«e et a été mena
cée dts plus grands dangers. Elle est, chaque 
lois, sortie plus forte de la lutte. 

.Nos échecs sont graves ; mais nous de
vons déplorer nos pertes sans nous désespé-

> su'ir eanvainci, comme toute la Russie, 
•ue l'neure du triomphe viendra bientôt. 

Je prie Dieu de veiller sur moi, sur mes 
troupes et sur ma flotte arm que nous pui
sions ensemble terrasser l'ennemi et défen
dra l'honneur et la aloira de la Russie »• 

çonnerie active au moment où il y avait dan
ger à faire partie de ce groupement qui com
battait pour la liberté et la justice. 

Depuis que nous sommes en République, 
tout en conservant mon estime à la maçon
nerie, j'ai cessé de prendre part aux travaux 
des loges par un semoule excessif de cette 
neutralité dont je me suis fait un devoir pour 
moi-même, avant de l'exiger des autres ». 

La Dépêche de Tours njoute que ces décla
rations sont, en substance, celles que le gé
néral Peigné a adressées ou ministre de la 
guerre. 

U Grève des Mineurs Allemands 
LA GREVE GENERALE POUR LUNDI 
Berlin, 14 janvier. — Les patrons ayant 

refusé dé faire droit aux revendication» des 
mineurs, que nous avons résumées hier, il 
est probable que la grève générale commen
cera lundi, ainsi que les délégués des ou
vriers l'ont décidé. 

Les journaux socialistes, le « Vorwoerts » 
en particulier, qui semblent n'avoir pas eu 
tout jd'obord le désir de voir la grève se dé
clarer, sont à présent obligés d'approuver 
le mouvement qui s'est propagé dans toute 
la région. 

Us adjurent tes grévistes d'éviter tes ex
cès ; ils leur rappellent que te président su
périeur de Westphalie, M. de Recke, est l'an
cien ministre de [intérieur qui signa le dé
cret enjoignant aux agents de police de faire 
un prompt usage de leurs armes en cas de 
troubles. 

En fait, l'ordre n'a été troublé nulle part 
jusqu'à présent, bien que plus de iifMWO 
ouvriers soient en grève. 

La M Vorwaerts » constate la solidarité 
de toutes les organisations ouvrières et fait 
remarquer que Tes organisations socialistes 
chrétiennes — très nombreuses dans te, ré
gion — sont encore plus ardentes que tes 
socialistes marxistes. Les mineurs catholi
ques se sont écriés : • Nous avons assez 
prié, maintenant, nous voulons agir 1 » 

Les patrons se défendent dans le conflit 

actuel, en niant la réalité et la valeur du 
contrat de travail collectif. Ils disent que, 
dans une circulaire rédigée par les com
pagnies de Gelsenkirclien, qu'ayant embau
ché leurs oiA-riers individuellement, ils n» 
reconnaîtront pas, dans les délégués mi
neurs, les représentants de la collectivité 
des travailleurs et qu'ils se refuseront à dis
cuter avec eux les revendications ouvrières 
qui leur ont été soumise^ 

Cette attitude provocatrice n'est pa s Pr°-
pre à apaiser le conflit. La grève cependant 
a déjà eu one répercussion sur l'industrie 
métfi-lluraique. Les comrrtnndes ne peuvent 
être livrées à temps et les industriels ont 
dû avertir leur clibnt.'.'le qu'ils ne savaient 
pas quand ils pourraient rempli'.- leurs en
gagements. 

Cependant toutes chances de conciliation 
ne sont pas disparues. 

Le « Taegliehe Rundschau » rappelle l'heu
reuse intervention de l'empereur dans les 
grèves de 1889 et préconise une médiation 
analogue. 

D'autre part, l'office supérieur des mines 
de Dortmund, qui a refusé d'intervenir, au 
début, comme office de conciliation dans 
l'affaire du nouveau règlement de travail 
affiché, parce que ila direction avait usé 
légalement de son droit, vient d'engager les 
ouvriers ù s'adresser tout d'abord à l'office 
de conciliation du conseil des prud'hommes 
minier. Les ouvriers ont promis de suivre 
ce conseil. Mais l'office supérieur intervien
dra, le cas échéant, s'il est de nouveau sol
licité à cet égard. 

Circulaires de M. Berteaux 
LES NOTES DES OFFICIERS 

Paris, 1-4 janvier. — M- Berteaux, ministre 
de la guerre, vien. d'adresser trois circulai
res aux gouverneurs militaires de Paris et 
de Lyon, aux généraux commandant tes 
corps d'armée et au général commandant la 
division d occupation de Tunisie. 

Voici la première de ces circulaires, qn'il 
convient de publier in extenso. Elle est datée 
du U janvier 1905 : 

— Tai dit .à différentes reprises, qu'il n'exis
tait plus au ministère de la guerre-aucun rensei
gnement provenant des fiches dont il était Jour
nellement question, ces fiches ayant toutes été 
détruites par le feu. 

D'autre part, j'ai fait connaître, en prenant 
possession de mes fonctions, qu'à l'avenir les 
officiera devront avoir communication de toutes 
ies notes et ranoorts le* concernant. 

nerait pas une majorité suffisante. 
Au cas oi' ils se retireraient, M. Combe* 

se propose de désigner au président de lé 
République, M. Brisson comme indiqué pa* 

teTque laViessiôn" était*île~bea~uot>UD irisuf- j l e a v o t e s mêmes de la Chambre, connut 
, lisante. Aussi certains voisins avaient-ils °* e f " u procham cabinet. En vue de donner uno sanction & ces déclara-

lions, et de bien établir que toutes les questions 
de personnel doivent èu-e bailees au grand joui 
avoc la plus «nuere bienveillance et avec la plus 
complète justice, j'ai décide que etiaque oflicier 
devra recevoir communication de tomes les ap
préciations dont U pourra être l'objet de ia part 
de ses cliefs, que ces derniers soient uppetes à 
le noter, ou qu'ils soient appelés à l'occasion 
u'uiio proposition quelconque à formuler sur son 
compte d«s-»vis susceptibles d influencer sa car
rière. 

A cet effet, les dispositions suivantes seront 
appliquées désormais . 

Chaque officier appelé à noter un inférieur, lui 
communiquera ses notes en original ; les notes 
seront toujours Ouli.uatoirement résumées et ex
primées en chiffre. île zéro A vingt pour ahaque 
espèce d'appréciation. l'intéressé apposera sa si 
(mature en marge de ces notes et appréciations. 

I.a même règle sera suivie pour les notes ins
crites sur les feuilles du personnel, pour celles 
qui servent à les établir enfin, pour les extrait* 
du feuillet du personnel mis a l'appui du travail 
u'avsncemaBi, sous le nom de relevés de notes 
modèle E. 

les relevés de notes modèle E porteront, en 
plus des notes, les numéros de préférence don
nés dans te travail d'avancement par les autori
tés hiérarchiques appelées à se prononcer. (Avan
cement et légion d'honneur). 

Lorsqu'un officier serrf1 l'objet d'un ram»>rt 
quelconque de ses chefs, ces derniers seront 
tenus de lui donner communication des faits qui 
lui seraient reprochés : ils devront recevoir se» 
explications écrites avant d'émettre leur avis ou 
de prendre une décision : ces explications *e-
rpnt toujours jointes au dossier. 

Comme conséquence de cas dispositions, fl est 
formellement interdit de donner des apprécia
tions, des notes ou des renseignements concer 
nant des officiers autrement que sur des pièces 
ayant un caractère officiel. 

Pour assurer toute sa portée à la mesure qui 
fait l'objet de la présente circulaire, il est in
dispensable de donner, en outre, une première 
fois, à chaque officier communication du dos
sier personnel le concernant qui se trouve en
tre les mains de son chef de corps. Cette com
munication devra se faire aussitôt après l'établis
sement du travail d'avancement de 1905, c'est-à-
dire a partir du 1er octobre prochain : elle de
vra être terminée partout avant le 1er janvier 
190B. 

Une circulaire spéciale, faisant suite * le pré
sente, réglerales détails d'exécution et les me
sures à preWIre pour établir une concordance 
absolue entre tes dossiers du personnel tenus par 
les chefs de corps et ceux tenus au minisiére 
dans les directions d'armes 

T.es eircuteires de M. le président du conseil, 
ministre de l'intérieur, en date du îu juin 1902, 
des * « 1« novembre 19tH. ont indique 'nie de? 
renseignements sur la correction politique des 
officiers, objets de propositions pour l'avance-
ments ou pour des fonctions spéciales, peuvent 
tira àamunoiaa aux orùuta tmr te ministre. Cam 

jugé prudents de procéder eux-mêmes & iar-
i rosage préventif de teur propre demeure. 

VIGOUREUSE ATTAQUE 
i Cependant, les sapeurs-pompiers qu'il se. 
[ rail injuste de leiiui'e responsable" de la 
I scandaleuse incurie de l'administration dont 
i ils relèvent, attaquaient lincendie avec un 

courage aliant parfois jusqu'à la témérité. 
Le deuxième et le troisième étages étaient 

déjù, à une heure un quart, complètement 
détruits. Les flammèches et les biandons 
ardents qui s'en échappaient communiquè
rent le feu aux magasins du rez-de-chaussée 
aux appartements du piemier étage et mê
me aux combles de la maison de tissus Du-
tilieui, s.tuée au numéro 38. 

Les pompiers se multiplièrent pour pal
lier à linsuffisunce notoire de leur arrosa-
ge-

Leurs lances (dont certaine faisait songer 
au MamiKenpiss bruxellois) fuient dirigées 

| à la fois sur la façade et sur les eûtes de 
| l'édifice. 

Des sapeurs installés sur le faite des ma-
j gasins Se tissus de M. Isidore Weill, au 
! numéro 28, rendirent de très grands servi-
| ces. 
I A deux heures, sous tes coups de pioche 
I de deux pompiers qui l'attaquèrent aux ex-
' trémités, la corniche du bâtiment menaçant 

ruine s'abattit avec fracas. 
Vers deux heures et demie, le feu était 

, enfin circonvenu. A quatre heures et demie 
tout était terminé. 

Au cours d'une manoeuvre, le lieutenant 
Crépin, blessé à la main droite a été pansé 
sur place par M. le docteur Delattre. 

Nous avons remarqué sur tes lieux MM. 
Selliez et Cléty, conseillers municipaux. 

LES DEGATS 
Les dégâts couverts par plusieurs assu

rances, sont évalués à 30.000 francs ; 5.000 
pour les marchandises, 4.000 pour le mobi-

Ce soir, on assure que te ministère aflC 
démissionnaire. 

Ce bruit semble être confirmé par os faéf 
que M. Loubct, qui devait . se rendre A 
9 h. 40 prés de sa mère, gravement nialadéj' 
à Monléiiraar, a retardé son voyage. 

Saicide de la veuve Syveloi 
Paris, 14 janvier. — A la fin de te se _ 

le bruit s'est répandu dans tes couloirs 
la Chambre et U circule à Paris avec pse* 
sistance, aue la femme Syveton s'est suieM 
iiéo ce soir, vers 11 heures. 

A son domicile, avenue de Neuilly, tout fiai 
silencieux et on ne peut rien savoir à se a i * 
jet. 

C'est pourquoi nous publions so 
réserves cette nouvelle sensationnelle. 

, LE DRAPEAU ROUGE A VAR80VSE 

Varsovie, l i janvier. — à CsenstochotqK, 
le parti socialiste s'est liyré à des mnjnifaff 
talions dans les rues, eu portant des drap 
peaux rouges, et en chantant des refrains sa-
volutionnaires. 

Lorsque la troupe se présenta, quelque* 
manifestants tireront des coups de revolver, 
te sous-officicr de gendarmerie qui voatai 
s'emparer du drapeau rouge a été tué. 

On a trouvé sur les personnes arrêtées 
trois revolver, trente cartouches at des pro
clamations. Les manifestants ont été dia. 
perses 

LES GREVES* AGRICOLES 

Carcassonne, 14 janvier. — LéffervesoaSM 
ce augmente à Pouzols ; tes grévistes oi 

,. coupé les fils télégraphiques et l'on redoute 
I lier et 20.000 pour l'immeuble appartenant i d e s troubles graves, en prévision desquels 

à M. Louis Cordonnier. 
La maison Monbel occupait 25 ouvriers 

qui ne seront pas atteints par le chômage, 
les ateliers et magasins du fond n'ayant 
pas été atteints par le feu. 

Souvenirs et Avenleres de ma vie 
par Louise MICHEL 

On nous communique .'es nonnes feuilles 
d'un ouvrage qui est certainement appelé 
à un 

des détachements de dragons doivent 
ver aujourd'hui sur les lieux. 

Le sous^préfet de Nurbonne et le subsUUrt 
du Procureur de la République se sont S i 
dus d'urgence à Pouzols. 

Narbonne, 14 janvier. — Lé tribunal cor* 
rectionnel a prononcé 35 condamnatiomi èl 
des peines variant de 8 à 15 jours d'emprkM». 
nement, dons des affaires se rattachant éj 
la dernière grève des dockers de la La .Non. 
velle et A la grève agricole de Fleury. 

Les peines ont toutes été motivées poor «•> 
traves àia liberté du travail ;la ptupirt i" 

dû h te siu- i condamnés bénéficient de ia loi da ttvraéi 

\T 


